


	23 septembre 2025
	PROVINCE DU QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE


[bookmark: _Hlk185494412][bookmark: _Hlk188438611][bookmark: _Hlk188438780]Procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 septembre 2025 au bureau municipal, au 142, rue Principale Est, à 17 heures. 
[bookmark: _Toc94608318]OUVERTURE DE LA SÉANCE
Sont présents : 	Est absent : 
	Louis Coutu, maire
Réal Vel, conseiller
[bookmark: _Hlk188438937]Eden Lauzon, conseillère
Jean-Pierre Brien, conseiller
Pascal Gonnin, conseiller 
Suzanne Casavant, conseillère
	Denis Vel, conseiller



Les membres présents forment le quorum.
[bookmark: _Hlk177651498]La séance est ouverte à 17h00 sous la présidence de Louis Coutu, maire. Sont également présents : Gilbert Côté, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité, et Émilie-Anne Cloutier fait fonction de secrétaire. 
[bookmark: _Hlk196985093][bookmark: _Toc209689899]Ordre du jour;
1.	Ordre du jour;
2.	Période de questions;
3.	Modification de la date de séance du 7 octobre pour le 1er octobre 2025;
4.	Période de questions ;
5.	Levée de la session.
2025-09-153
[bookmark: _Toc94608322]Considérant que chacun des membres du conseil a reçu la convocation dans le délai prévu par le CM pour cette séance, lequel a été lu par le directeur général;
IL EST PROPOSÉ par Pascal Gonnin et résolu que l’ordre du jour proposé soit adopté tel que déposé. 
[bookmark: _Toc179291838][bookmark: _Toc94608319][bookmark: _Toc209689900]Période de questions; 
[bookmark: _Toc94608320][bookmark: _Toc179291839][bookmark: _Toc185246879]Il n'y a personne dans l'assistance et aucune question n'est posée. 
[bookmark: _Toc209689901]Modification de la date de séance du 7 octobre pour le 1er octobre 2025;
2025-09-154
[bookmark: _Hlk196816661]CONSIDÉRANT QUE, selon Élections Québec, la municipalité a jusqu’au 3 octobre 2025 pour tenir des séances du conseil et ainsi respecter les 30 jours alloués aux candidats lors de la période électorale;
CONSIDÉRANT QUE la séance du conseil du mois d’octobre était initialement prévue le 7 octobre 2025, ne respectant plus la date limite; 
IL EST PROPOSÉ par Suzanne Casavant et résolu à l'unanimité des membres présents que le conseil municipal devance la séance d’octobre au mercredi 1er octobre 2025.
[bookmark: _Toc207186571][bookmark: _Toc94608331][bookmark: _Toc209689902]Période de questions ;
Aucune question n'est posée. Le maire appelle le point suivant à l'ordre du jour.
[bookmark: _Toc207186572][bookmark: _Toc209689903]Levée de la session.
2025-09-155
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel et résolu que la présente session soit levée. Il est 17h03.
__________________			_________________________
M. Gilbert Côté					M. Louis Coutu, 
Dir. Général et greffier-trésorier	Maire 
« En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé avoir signé toutes les résolutions »
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